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RÉMUNÉRATION

PROFESS

ÂGE INFÉRIEUR AU BACCALAURÉAT ÉGAL OU SUPÉRIEUR AU BACCALAURÉAT 

Moins de 21 ans

21 ans à 25 ans 
révolus

26 ans et plus 

IONNALI
SATION

Au moins le SMIC ou 85% de la rémunération 
minimale conventionnelle ordinaire

Au moins 55% du SMIC, 
soit 905,08 € Brut

Au moins le SMIC ou 85% de la rémunération 
minimale conventionnelle ordinaire

Au moins 65% du SMIC, 
soit 1069,63 € Brut

.La rémunération varie en fonction du niveau de sa formation initiale et de son âge 

.Des dispositions conventionnelles ou contractuelles peuvent prévoir une rémunération  
 plus favorable pour le salarié

Source : https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/formation-en-alternance-10751/

Au moins 70% du SMIC, 
soit 1151,91 € Brut

Au moins 80% du SMIC, 
soit 1316,47 € Brut


